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UN ACTE D'ORIGINE (1757)

Le document suivant montre avec quel soin et quelle«

precautions les autorites communales delivraient autrefois
les actes d'origine ä leurs ressortissants. On verra que la

legalisation de la signature du secretaire municipal etait
faite par le lieutenant baillival.

Nous remercions M. Roy, ä Rolle, d'avoir mis ce document

ä la disposition de la Revue Historique Vaudoise.

Nous les Gouverneurs et Cominuniers du village de

Premier Bailliage de Romainmötier, au canton de Berne savoir
faisons qu'etant assemble ce jourd'hui 31 juillet 1757, il
nous a ete produit un Mandat du Magnifique puissant et

tres honore Seigneur Baillif de la teneur suivante,

Nous Charles Gross Seigneur de Trevelin, ancien Chan-

celier Moderne Ballif de.Romainmotier, A vous l'honorable

Commune de Premier Salut, Etant necessaire a Honnete

Jean Benjamin feu Jean Pierre Roy de vötre lieu d'avoir

un Acte de son extraction et origine, de meme que de ses

mceurs et conduite, pendant son sejour au milieu de vous,
Nous vous ordonnons de le lui expedier en deue forme et

sans support, donne ce 30 juillet 1757.

En obeissance auquel mandat les sus dit ayant ete mis

en Connoissance et Considerant qu'acte de verite ne doit
etre refuser a quiconque le requier, Nous attestons et decla-

rons tous unanimement de bonne fois et paroles de verite que
le dit Jean Benjamin Roy est natif du dit Premier et fils

legitime defun Jean Pierre Roy, Consu en loyal mariage
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avec honnoree Roze Poget tous les deux originaire de nötre
lieu, Ses Pere et Mere gens de bien et d'honneur de bonne

famille et reputation, et par aport au dit Jean Benjamin
fils exposant nous declarons tous en la forme que des-

sus que pendant qu'il a sejourne parmi nous il a vecu chre-
tienem4 et d'une maniere fort convenable ayant temoignage
de toute sa conduite des traits repondant a l'honnettete

sans avoir Comis aucune action reprocbable qui du moins

nous soit venue a notice ou en Connoissance, priant le tout
puissant de le vouloir benir protege et conduire dans tous
les lieux ou luy plaira ladresser, le recommandant aussi a

la faveur et assistance de toute bonne ame parmi lesquel

il pouroit se rencontrer, sous öffre de reciproque en pared

cas, C'est pour quoy le present acte luy a ete accorde pr

sen Servit ou de besoin lui sera comme contenant la verite
ainsi fait et passer en Conseil le susdit jour 31 juillet 1757,

pour fois de quoy avons signe
Abraham Richard Secretaire de la commune de Premier.

Jacob Boulaz le jeune gouverneur de la commune de

Premier.

Nous Charles Gross Seigneur de Trevelin, Ancien Chan

celier moderne Ballif de Romainmotier ; Certifions que

Abram Richard qui a signe l'acte ci dessus, est Secretaire

de lhonorable comune de Premier dependante de nötre

Balliage, a la signature duquel en ditte qualite on doit ajou-

ter fov en jugement et dehors. Donne sous notre Sceau et

Signature de nötre Secretaire Ballival ce 3 aoust 1757-

Roland.

Le 18 octbre 1757 Le Conseil de Premier etant assemble

ayant ete requis de la part du Sr Jean Benjamin Roy de

Premier de luy inscrire au Pied de l'acte si dessus au cas
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qui fut dans le dessin de Se Retabli che luv dent le fait

ayant passer en connoissance, la commune promet de le

toujour Reconnoitre et Recevoir avec tout les Siens Comme

Membre et bourgeois de la ditte commune de Premier En

se comportant comme Brave et honnette Gens ce que Jay

Signe par ordre
Abraham Richard Secretaire

de la Commune de Premier
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Histoire de Romainmotier L

C'est assurement ä notre epoque, une preuve de confiance et de

courage pour une modeste Sociöte de developpement, de publier
en un beau volume grand in-8° de 332 pages et ornö de 26

illustrations, l'histoire de sa localitö. La Societe de döveloppement de

Romainmötier, presidee par le tres actif et entreprenant M. Eug.
Rochaz, a eu ce courage et il taut l'en feliciter.

M. Maxime Raymond nous donne l'histoire de Romainmötier
des l'origine du cdlebre monastere, jusqu'ä la fin de la Revolution
vaudoise ; M. Arnold Bonard nous raconte la vie locale parfois tres
curieuse de 1798 ä nos jours et M. Henri Chastellain nous decrit
la fameuse öglise romane et ses phases constructives en homme

qui en connait tous les secrets.
Par son eglise qui mörite sa cölöbritö, par son chateau avec le

curieux musde local, par ses constructions civiles interessantes, par
son site original, enfin, Romainmötier devient de | lus en plus un
lieu de pelerinage historique, architectural et artistique. Les fervents
du passe et les nombreux pelerins seront heureux de trouver dans

ce beau volume de quoi satisfaire leur curiosite, ou de possöder un
souvenir durable d'une excursion charmante mais toujours trop
fugitive. E. M.

1 Histoire de Romainmötier, publiee et editee par le Comite de la
Society de developpement de Romainmotier. Avec 26 gravures. Lausanne,
Imprimeries Reunies. 1928.
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